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RÉSUMÉ - L’ANNÉE 1789
POINTS 
CLÉS  En 1789, le royaume de France, gouverné par Louis XVI, connaît des difficultés sur le plan :

• Social : le tiers état, la majorité du peuple, supporte mal les privilèges dont bénéficient
le clergé et la noblesse ;
• Politique : la monarchie absolue est critiquée par les penseurs des Lumières* tout comme
Louis XVI qui ne parvient pas à imposer les changements nécessaires ; 
• Économique : l’État manque d’argent car il peine à percevoir les impôts et dépense trop.

Louis XVI décide donc de convoquer les États généraux* en mai 1789. Des représentants des 
trois ordres (clergé, noblesse, tiers état) sont désignés dans tout le pays pour porter leurs 
réclamations auprès du roi. Mais ils ne parviennent pas à s’entendre, ce qui semble mettre fin 
à tout espoir de réforme. Le 20 juin 1789, des représentants du tiers état, ainsi que quelques 
membres du clergé et de la noblesse, forment une Assemblée nationale constituante* afin de 
rédiger une constitution*. Mais à Paris, on craint que le roi n’envoie des troupes pour rétablir 
l’ordre. Le 14 juillet 1789, les Parisiens, soufrant déjà la disette*, attaquent la forteresse de la 
Bastille, une prison où est aussi stockée la poudre dont ils ont besoin pour leurs armes. Dans 
les campagnes, pensant que les nobles vont réagir, les paysans incendient les châteaux : c’est 
la « grande peur », qui entraîne l’émigration* de la noblesse.

Afin d’apaiser la situation, l’Assemblée nationale prend deux décisions majeures : 
• le 4 août, elle proclame l’abolition de tous les privilèges et droits seigneuriaux 
• le 26 août, elle vote la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen* (DDHC). 

C’est la fin du régime féodal qui existe depuis des siècles. Cela se retrouve dans le 1er article 
de la DDHC : « les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits ». 
Mais Louis XVI tarde à approuver le texte et les Parisiens le soupçonnent d’être opposé aux 
principes de la Révolution. L’augmentation du prix du pain dans la capitale alimente aussi les 
tensions. Le 5 octobre, quelques milliers de femmes se rendent à Versailles où elles obligent 
Louis XVI à signer les décrets attendus et à promettre du pain. Le roi est également contraint 
de s’installer au Palais des Tuileries à Paris où il est désormais surveillé par la population.

Face à la situation économique difficile du pays, les députés décident de nationaliser les 
biens de l’Église, c’est-à-dire de s’en emparer et de les vendre. Ils modifient l’organisation 
administrative du royaume avec la création des départements, ce qui achève de faire dispa-
raître les provinces historiques, derniers symboles de l’Ancien Régime. La Révolution fran-
çaise, événement crucial dans l’histoire de notre pays, aura de grandes répercussions dans 
toute l’Europe.

1. À l’origine de la Révolution, une crise sociale,
économique et politique

2. Une solution illusoire : la réunion des Etats généraux

4. L’Assemblée nationale continue de réformer le royaume

3. Le 4 août 1789 : abolition de tous les privilèges
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DATES PRINCIPALES

Serment du Jeu de Paume
(création de l’Assemblée nationale)

20 juin 1789

Prise de la Bastille

14 juillet 1789 Mai 1789

Convocation des États généraux
par Louis XVI

26 août 1789

Déclaration des Droits
de l’Homme et du Citoyen

4 août 1789 

Abolition de tous les privilèges et droits seigneuriaux.
Fin de la société d’ordres et du régime féodal 



Fondée par des députés des États généraux en juin 1789, elle est d’abord 
connue pour avoir supprimé les privilèges du clergé et de la noblesse et 
proclamé les libertés fondamentales des Français. Elle est à l’origine de 
l’actuelle Assemblée nationale chargée de voter les lois.

Texte juridique solennel expliquant l’organisation des pouvoirs, mais 
aussi les droits et les devoirs fondamentaux des citoyens et des 
gouvernants d’un pays. Les autres textes de lois doivent respecter la 
Constitution.

Texte fondamental de la Révolution française, voté le 26 août 1789. 
Elle est née de la volonté des députés de l’Assemblée constituante 
de rédiger une déclaration énonçant les droits des hommes, selon les 
nouveaux principes égalitaires.

Manque de ce qui est nécessaire à la vie, et en particulier manque de 
vivres, pénurie.

Départ d’une personne qui quitte un pays pour aller s’installer dans 
un autre.

Sous l’Ancien Régime, assemblée constituée de représentants 
envoyés par chacun des trois ordres (noblesse, clergé et tiers état) 
et chargée de délibérer sur des questions d’intérêt public.

Mouvement philosophique et politique qui prend une grande ampleur 
en France au XVIIIème siècle avec des penseurs comme Rousseau, 
Voltaire ou Diderot.
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